
 

Vendredi 5 juin 2026 

FERMETURE DU CHEMIN DE PROMENADE 
ENTRE LA PASSERELLE DE L’ÉCUREUIL ET 
LES ÉTANGS DE LE PLESSIS-BRION À 
PARTIR DU 15 JUIN 2026* 
De quoi s’agit-il ? 
Entre Longueil-Annel et Le Plessis-Brion, la Société du Canal Seine-Nord Europe aménage 
la rivière Oise. En amont du démarrage des travaux, afin d’empêcher la petite faune 
(amphibiens, reptiles, mammifères) d’entrer dans les futures zones de travaux, des filets 
jaunes de protection de la faune sont installés, conformément aux prescriptions 
environnementales. Ainsi, entre la « passerelle de l’Écureuil » à Longueil-Annel et les 
étangs de Le Plessis-Brion, la remise en état de ces barrières a été décalée et interviendra 
finalement à partir du 15 juin*, conduisant à la fermeture du chemin entre ces deux 
secteurs.  

 
* Sous réserve des conditions météorologiques et des aléas de chantier. 



 

 

En quoi consistent ces barrières ? 
Avant la période de migration prénuptiale des amphibiens, la réparation de ces barrières est 
entreprise afin de les rendre complètement étanches. Les barrières sont constituées de 
deux parties : une partie à mailles fines enfouie dans le sol à environ 15 cm de profondeur 
et une partie haute, le filet jaune, positionné en oblique du côté opposé au chantier pour 
éviter que les animaux ne l’escaladent. 

Combien de temps ce chemin sera-t-il fermé ? 
Le cheminement entre la passerelle de l’écureuil à Longueil-Annel et les étangs de Le 
Plessis-Brion sera définitivement fermé à partir du 15 juin 2026*, d’abord pour prévenir la 
pénétration de la faune dans les futures emprises, puis pour des raisons de sécurité, 
compte-tenu du creusement du Canal entre les deux Communes. 

Quels aménagements seront réalisés aux abords  
de Longueil-Annel ? 
Les boucles actuelles de la rivière Oise 
seront retravaillées pour optimiser leurs 
fonctions écologiques. En rive droite du 
Canal (nouveau lit de l’Oise navigable), les 
accès du Club de joutes et du Port de 
plaisance seront conservés et les boucles 
du Muids seront maintenues en milieux 
inondables offrant les conditions 
adaptées à la reproduction des 
amphibiens, aux brochets ou aux oiseaux. 
 
L’ancien bras de l’Oise dit « bras de 
l’Écureuil » sera, lui, partiellement 
aménagé en zones humides mêlant 
habitats naturels (roselière, prairie 
humides et boisement alluvial) et habitats 
spécifiques favorables au Martin pêcheur 
pour favoriser la diversification de la 
biodiversité. Cet aménagement permettra 
aussi, au terme d’une concertation avec 
les résidents, de maintenir une zone en 
eau pour le stationnement des bateaux 
logements.  
 
* Sous réserve des conditions météorologiques et des aléas de chantier. 
 


